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SOCIETE D'ECONOMIE SOCIALE
(session de 1872-73.)

SEANCE DU 26 JANVIER 1873.

Présidence do M. le G" L. de KERGORLAY.

->>>x<<<*-

SOMMAIRE.

Admission d'un nouveau monabre. — Rapport sur le rôle de la race française

dans la colonisation du Canada, par M. Rameau.

-î>

M. le Play, secrétaire général de la Société, propose, au nom

du Conseil d'administration, d'admettre comme meinbre titulaire :

M. Jules Diival, négociant.

Nulle opposition ne s'élevant, M. le président prononce l'admis-

sion du nouveau meinbre, M. le président donne ensuite la parole à

M. le rapporteur.

M. Rameau. — Messieurs, au nord des États-Unis, dans l'Amé-

rique septentrionale, s'étendait, au xvu" siècle, sur les deux rives

du Saint-Laurent et de la baie de Fundy, un vaste territoire : le

Canada et l'Acadie, comprenant aujourd'hui : la Nouvelle- Ecosse, le

Nouveau-Brunswiclv, le Bas Canada, le Haut Canada, le Manitoba.

Ces pays, administrés aujourd'hui comme pays séparés, forment

la confédération Canadienne.

C'est une confédération à la tête de laquelle est un gouverneur

soutenu de deux parlements, sous la direction de l'Angleterre.

Nous étudierons aujourd'hui les populations du Bas-Canada. Elles

ont pour nous ce grand intérêt qu'elles descendent de nos ancieimes

colonies et sont presque entièrement Françaises.

30C. DEC. SOC. 4



— 46 —
Elles ont retenu notre langue, notre religion, nos lois ; elles nous

demeurent attachées par leur esprit et leur cœur.

La France avait autrefois dans l'Amérique septentrionale quatre

centres coloniaux : l'Acadie, le Canada, l'IUinois, la Louisiane,

immense 'irc de cercle occupant à ses extrémités les bassins du
Mississipi et du Saint-Laurent. C'était une conception de Vauban,
qui à 200 ans de dislance, prévoyant ce que les Étals-Unis avec
leurs richesses et leur puissance ont depuis réalisé, disait dans un
rapport : Le cours du Saint-Laurent et celui du iMississipi se rap-

prochent extrêmement dans la région des grands lacs, et comme il

paraît certain que les terrains s'abaissent fort entre le lac Michigan
et les afduents du Mississipi, on peut prévoir le temps où ils seront

aisément unis par un canal, et il s'établirait alors une circulation

commerciale immense entre le golfe du Mexique et le golfe Saint-

Laurent. Vauban n'avait jamais été en Amérique, et ces pays
étaient alors à peine explorés. Mais telle est la puissance du génie

dans ses conceptions et ses prévisions !

Les Canadiens ont formé seuls un ensemble persistant et

compacte.

Gomment cette population s'est établie dans le pays ; —comment
elle a persisté sous les Anglais, malgré les difficultés morales et

matérielles de la conquête; — comment après s'être merveil-

leusement conservée, elle s'est plus merveilleusement encore déve-
loppée malgré l'étreinte redoutable des conquérants; — enfin

l'étude appliquée de la raison d'être de ces faits, dans If prati-

ques de la vie collective et de la vie privée : tel sera l'objet de ce
rapport.

Le premier fort français établi à Québec, capitale du pays, fut

fondé en 1620, par Champlain
; mais ce ne fut qu'en 1630 qu'on

vit s'y établir non pas les premiers colons, mais les premières
familles européennes. Elles venaient principalement de la Saintonge.
du Perche, du Poitou, de l'Anjou, de la Normandie, de Paris.

'

• Avant de rappeler comment elles s'établirent, j'expose en deux
mots quel fut au Canada le mode de colonisation.

Le pays était divisé suivant la configuration du sol, et découpé
en circonscripti^-'s.

Ces parties de territoire étaient attribuées à titre seigneurial, à
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charge pour le seigneur de peupler son domaine. Le seigneur s'in-

stallait dans sa terre, et faisait des concessions moyennant une

rente perpétuelle de 1 sou et 2 sous par arpent superl'ciel.

Le profit était mince, mais il venait s'y joindre une part sjr les

lods et ventes, ainsi que les droits de mouture, c'est-à-dire sur

quiconque avait un moulin, une redevance prélevée dans la propor-

tion de la valeur du moulin et du blé moulu.

Telle était l'institution seigneuriale; elle offrait plus d'avantages

que les nouveaux systèmes. Le concessionnaire n'avait pas à faire

de déboursés. Le seigneur ne pouvait se faire spéculateur de terrains;

la coutume de rentes fixes le forçait à concéder toutes les terres au

môme prix. Ces conditions aidaient les familles établies h placer

leurs enfanto sur les terres subséquentes. Le seigneur lui-même se

trouvait poussé, par son propre intérêt, h favoriser leur extension ;

en effet, le droit prélevé sur les lods et les ventes était d'un bon

rapport. Or, plus sa seigneurie était peuplée, plus étaient nom-

breuses le? mutations, et plus ses revenus grossissaient.

Parmi les émigrants qui vinrent au Canada, distinguons plusieurs

classes : ceux qu'emmenaient les seigneurs, puis les engagés, les

soldats licenciés, les orphelines et ceux qui, d'eux-mêmes ou par

aventure, s'établissaient dans la colonie.

Les seigneurs concessionnaires amenaient donc des familles

entières de laboureurs et de cultivateurs recrutées dans leurs sei-

gneuries de France, et passaient avec elles des contrats d'engage-

ment. Ce fut la première et meilleure origine de la population fran-

çaise au Canada. Ces familles se transportèrent en Amérique avec

leurs enfants et leurs femmes, avec leurs mœurs el leurs anciens

usages, et comme un arbre qu'on transplante avecla terre qui enve-

loppe ses racines, elles se trouvaient dans les meilleures conditions

pour fleurir sur un nouveau sol. Les deux groupes les plus remar-

quables, sous ce rapport, furent les Percherons de Beauport et les

Sulpiciens de Montréal. Ces émigrants venaient de France aux

frais du Seigneur. 11 leur faisait des concessions de terrain moyen

nant un certain nombre de journées de travail qu'il appliquait h la

construction de son manoir, c'est-à-dire quelque chose comme un

grand corps de ferme. Nous avons encore de ces contrats d'enga-

gement.
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D'autres émigranis, les engagés, venaient, moyennant une prime,

travailler cinq ans dans la colonie. Ils avaient droit h un salaire,?» la

nourriture, au logement. Ces engagements se faisaient surtout dans

les ports par l'intermédiaire des capitaines, qui, à son de trompe,

publiaient le prochain départ pour le Canada.

Ce système n'a pas produit de résultats fâcheux au Canada ; mais

en Angleterre, il a eu des suites déplorables. Il a été le prélude de

la traite des noirs. Les contrats d'engagement se vendaient aux

enchères : c'était la traite des blancs.

Ces hommes, en général, s'accommodaient ta leur nouveau genre

de vie et prenaient le parti de rester dans la colonie. Ceux qui

avaient une bonne conduite se mariaient et fondaient un établisse-

ment. Quant aux mauvais sujets, ils se mettaient à la solde de

la compagnie de l'Ouest et allaient dans l'intérieur chasser la

fourrure. C'est l'origine de ces fameux héros qui depuis Cooper

ont tant exercé l'imagination des romanciers. Les coureurs de

bois, les premiers, furent des Canadiens et non des Américains,

comme les romans l'ont dit. Les Américains n'apparaissent dans

ce rôle qu'après 1760.

La France avait des troupes au Canada, peu nombreuses mal-

heureusement. On accordait leur libération à tous les soldats qui

voulaient s'établir dans la colonie. La garnison se transformait

vite en habitants. C'étaient de nouveaux colons.

Comme dans ces immigrations successives, le nombre des hom-

mes était de beaucoup supérieur à celui des femmes; il fallut pour

favoriser la constitution des familles envoyer des jeunes filles au

Canada. Golbert rendit une ordonnance par laquelle des sœurs

étaient chargées de visiter les hôpitaux et les maisons d'orphelines,

de faire un choix parmi celles qui consentiraient à passer dans la

colonie, et de les emmener avec elles. Une de ces sœurs s'est

illustrée dans cette mission , et M'^" Mancc, demoiselle de bonne

condition, y fit preuve d'un admirable dévouement. Elle prenait

avec elle 20 ou 23 de ces filles, les emmenait au Canada et, leur

établissement fait, revenait en France pour recruter de nouvelles

filles h la colonie. C'étaient les orphelines du roi roi. Elle repassa

vingt fois l'Océan, et mourut après avoir fondé un des plus beaux

hôpitaux de Montréal.

'A
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Après les orphelines du roi, il importe de citer enfin les venues

accidentelles, les marchands, les voyageurs, les artisans de toute

sorte que peu à peu le courant des affaires attachait dans la

colonie.

J'ai parlé des Percherons de Beauport et des Sulpiciens de Mon-

tréal. Deux gentilshommes français recrutcTent quatre-vingts

familles dans le Perche, les emmenèrent d'un groupe au Canada et

fondèrent près de Québec la colonie de Beauport ; elle a pris rang

parmi les meilleures. Ses membres se sont multipliés avec une

telle puissance., qu'aujourd'hui, deux cent cinquante h trois cent

mille individus se rattachent à ces prcmièrec familles. Quant

aux Sulpiciens, ceux qui les premiers s'étaient établis au Ca-

nada écrivirent en Europe à leurs correspondants ecclésiastiques,

les priant de s'enquérir s'il ne se trouverait pas des familles

chrétiennes désireuses de fonder dans la colonie un établissement

durable, et d'une foi assez vive pour travailler à la conversion

des sauvages. Il se fit à leur appel un concours admirable. Pour

trouver des exemples d'énergie, de foi, de pureté comparables

à ceux qu'apportaient en elles ces généreuses familles, il faut se

reporter h ces familles puritaines qui, fuyant la persécution de leur

pays, vinrent dans la Nouvelle-Angleterre fonder les colonies de

New-Plymouth et de Boston. Semblables par les mœurs, les lu-

mières, l'ardeur de conviction, jo ne saurais trouver d'analogie plus

frappante. La même fortune les attendait. Sous l'impulsion de la vie

religieuse, les unes comme les autres ont répandu une semence

féconde que le temps a prodigieusement développée.

Je dirai un mot de la législation et du régime administratif qui

gouvernaien'. les mœurs. La cdlonie était placée dans la coutume de

Paris. La famille-Souche, sans avoir une organisation aussi solide

qu'en certains pays, se maintenait néanmoins. Voici comment

Durant sa vie, le père pourvoyait à l'établissement de ses enfants,

les plaçant autour de lui, s'il pouvait. Quant à la concession où

il avait établi sa ferme, il la cédait, moyennant redevance, à l'un

de ses enfants. — Quelquefois le développement de la colonie

aidait de lui-même à cet arrangement; c'est ainsi que quand le

séminaire de Québec voulut peupler l'île de Jésus, on alla par-

ticulièrement dans sa seigneurie de la côte de Beaupré, recrutai-
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des lioinines. On entrait chez le père de famille, et l'on disait :

<i Eh bien ! père, vous allez donc nous donner votre enfant? N'ayez

cninte, on aura soin de lui; on lui donnera des terres, il se mariera

et vos relations n'en seront pas rompues. »

Et c'est ainsi que les maisons s'essaimaient, sans que la famille-

souche fût atteinte.

Les terres concédées étaient prises en général le long des rivières

et des chemins. Elles étaient découpées en parallélogrammes qui

allaient s'enfonçantdans la profondeur des terres.

C'est le lieu d'une remarque sur la forme même de ces parcelles.

Les parallélogrammes que nous avons découplés sont beaucoup plus

longs que larges ; les maisons s'y trouvaient disposées sur la

limite extrême, près de la rivière ou de la route, et favorisaient par

leur situation les relations de voisinage. Les parallélogrammes

Anglais sont carrés ; les maisons sont donc plus espacées.

Le seul aspect des plans cadastraux révèle sous rintluence de

quel peuple, français ou anglais, la colonie s'est fondée. A cher-

cher quelque raison, celle-ci se présente naturellement : c'est que

le besoin de sociabilité est moins fort, moins exigeant chez les

Anglais que chez nous.

Sur le mode de déiYichement au Canada, sur l'installation des

colons, j'aurais à donner plus d'un détail utile. Si le temps ne me
pressait, ce serait une curieuse étude que l'examen comparatif de

la colonisation telle qu'elle se fit au Canada, et telle que nous la

pratiquons en Algérie. Je ne puis m'arrêler, mais je signale en

passant une différence fondamentale dans la richesse naturelle des

deux pays. La terre américaine a un capital que n'a pas l'Algérie :

c'est la forêt. La forêt américaine porte avec elle une richesse

d'abord, c'est la valeur utile des troncs d'arbres et celle des débris

boisés qui se transforment en potasse et fécondent le sol de leurs

cendres ; elle porte en outre uue facilité, celle du défrichement, qui

ne consiste que dans Tabatage des arbres, et l'incendie de tous les

menus bois; on cultive ensuite sans arracher, et les souches demi-

brûlées meurent peu à peu.

En Algérie, il ny a communément que broussailles et taillis

sans valeur, et cependant il faut les extirper h grands frais, sans

quoi la persistance supérieure de leur force végétative rendrait
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toute culture impossible. Mais la plupart de ceux qui ont compare

les colonies d'Amérique et celles d'Algérie, n'ont fait preuve que

d'une grande ignorance de leurs conditions respectives.

Partout où une colonie se fonde en Amérique, des réserves ter-

ritoriales prélevées sur des parties de territoire vacantes sont

ménagées pour le service des hôpitaux, pour celui des écoles, pour

toutes les fins d'utilité commune. C'est ainsi que le clergé canadien

a acquis des propriétés considérables, et que des écoles améri-

caines ont des revenus de 500 millions de francs. Le système

auquel se rattachent ces dispositions, nous l'avons critiqué et chassé

de France; les Anglais l'ont maintenu. Et ici se révMe, dans leur

caractère bien tranché, la politique des deux peuples.

ToHtesles fois que l'Angleterre fait un pas dans la voie de la civi-

lisation, elle ne se retourne pas contre les institutions du passé pour

les détruire, elle respecte ce (|u'elles avaient de bon, et sur les

progrès acquis ente le progrès nouveau. Nous, au contraire, à

peine sommes-nous engagés dans un ordre d'idées nouvelles, nous

rompons en visière à toutes nos traditions ; d'un coup nous faisons

litière du passé, il faut construire sur table rase.

Le résultat de ce double système, c'est que l'Angleterre a fait

beaucoup de progrès avec peu de révolutions ; tandis que la France

a fait beaucoup de révolutions pour des progrès médiocres. Que

disaient nos philosophes au siècle dernier ? La superstition, le pré-

jugé avaient asservi nos ancêtres. Mais la raison s'affranchissait

eiilin, la raison pure /Et la doctrine de la table rase prévalant dans

tous les écrits, les sciences morales et politiques sont demeurées

stériles durant tout le siècle. Aussi, messieurs, n'oublions pas que

l'honneur de cette société sera d'avoir contribué à ramener les

esprits de cette fausse voie, et que pour notre éminent secré-

taire perpétuel ce ne sera pas l'un des titres les moins gi'^-

rieux, d'avoir fait pour les sciences économiques ce qu'a fait Bacon

pour les sciences- physiques; substituer h l'hypothèse, aux

méthodes à priori, aux spéculations de la raison pure, l'obser-

vation patiente et impartiale des faits sociaux.

Je poursuis mon sujet. Je passe sur les causes déplorables qui

ont amené la perte de notre colonie
;
je signale seulement l'aveugle

opiniâtreté avec laquelle on se plut à paralyser le cours de l'immi-
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grulioii. Les diflicultés furent telles, qu'en 150 ans, il ne vint pus

au Canada plus de 10,000 colons. Pour que vous sentiez combien

ce nombre fut inférieur à ce qu'il pouvait être, voici le tableau

comparatif du niouveraent de l'émigration anglaise et de l'émigra-

tion française dans l'Amérique du Nord.

Colonie canadienne sous les Français. Le nombre des Français

en 1760 était de 72,000 ; et il n'était venu depuis l'installation de la

première faniille que 10,000 immigrants. — Colonies amjlaiscs. De

1028 à 1031, la seule colonie de Boston reçut 2,500 immi!>rants.

— La totalité du Massachusetts reçut, en 20 ans, 25,000 immi-

grants. -- La Virginie, de 1606 à 1671, reçut en 65 ans 25,000

immigrants. En somme, l'Angleterre paraît avoir fourni iiliis de

cent mille immigrants aux États-Unis de 1606 à 1700. Durant l;

même période, le Canada et l'Acadie reçurent à peine 6,000 innni-

grants : il en vint 5,500 au Canada ; 500 en Acadie.

Ce n'est donc point par la supériorité de l'intelligence, de l'ha-

bileté, de l'énergie, ou de l'esprit d'entreprise ; ce n'est point par

h puissance de leurs cultures ou de leurs productions que les

Anglais parvinrent à surmonter les difficultés de la colonisation.

C'est simplement par puissance du nombre. C'est, en un mot, par la

quantité plutôt que par la qualité qu'ils ont obtenu la prééminence

coloniale.

Il convient d'ajouter que, proportion gardée entre le chiffre des

immigrations anglaises et des immigrations françaises en Améri-

que, la déperdition a été beaucoup plus forte chez les colons

anglais que chez les nôtres. L'Anglais nous est supérieur par ses

mœurs et le respect des traditions. Le Français lui est supérieur

par la résistance et l'énergie de son travail, et par l'esprii de

ressources. Ces 10,000 colons français avaient produit 72,000 ha-

bitants; ils avaient recruté deux fois l'armée de Montcahn, et par

des perles considérables étaient réduits à 65,000 hommes quand

la conquête fut consommée. Alors revinrent en France les repré-

sentants de l'administration et tous les hommes engagés dans les

carrières libérales; il resta des laboureurs et quelques légistes;

mais pour détendre cette grande iamille démembrée, pour sauvegar-

der des traités que le vainqueur ne respectait qu'à contre-cœur, il
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restait nn clergé dévoué et persistant au milieu de ses ouailles.

L'épreuve lul terrible pour ce pauvre peuple. Il ne comptait guère

aux yeux du vainqueur et il lui semblait (jue ce fut bagatelle de

le détruire. Les Anglais y travaillèrent. Ils sentaient chez ce peu-

ple un esprit hostile à leur domination; ils se proposèrent de

l'absorber. Pour arriver ;\ leurs lins, ils attirèrent de l'ancienne

Angleterre une foule d'émigrants, et les distribuèrent en arrière

des deux rives du Saint-Laurent. Ce fut un cordon de colonies

tendu pour barrer la route aux Canadiens et les confiner dans le

bassin du fleuve. Le plan éiait ingénieux. La persévérance des

vaincus, leur activité, leur foi en eurent bientôt raison. Et cepen-

dant tout leur faisait défaut pour la résistance. Désunis et empri-

sonnés, ils n'av;!ient rc^nii aucun élément d'organisation qui leur

fût propre; ils n'avaient nulle purl un [)oinl où se .Hier. On vit

alors ce que peut l'empire dos traditions et des croyances. Ces

hommes avaient les mêmes mœurs, les mêmes aspirations, la môme

foi. Cette communion de sentiments et de pensées leur fut un lien

qu'aucun effort n'entama; il leur permit de se grouper spontané*

ment et de se faire assez forts pour survivre et reprendre le cor^s

de leur développement.

Alors qu'ils étaient cornés de tous côtés, quand les terres des

anciennes seigneuries furent toutes pieuplées, voyant qu'ils ne

pouvaient plus placer leurs enfants auprès d'eux, ils les faisaient

passer pju à peu à travers les colonies qui les enveloppaient et les

envoyaient ainsi dans les terres neuves.

Ces isolés avaient d'abord bien des mépris à supporter, bien des

vexations à subir de !a part de ces colons anglais qui avaient sur

eux l'avantage de la richesse et l'autorité du peuple vainqueur. Ils

surmontèrent, sans se décourager, toutes les difficultés de leur

entreprise. Ils allèrent se multipliant et peuplant les déserts qu'ils

étaient venus défricher. Dientôiles Anglais se voyaient débordés par

la populition canadienne ; et pendant qu'ils quittaient le pays, le

prêtre venait s'établir parmi ses enfants et la paroisse était fondée.

Les Anglais divisent le pays, mathématiquement, en carrés dé-

tei minés sur les données du méridien : ils forment ainsi, non des

centres, mais des unités malériellcs, des corps sans vie. La paroisse

catholique, au contraire, sort de la famille; elle est faite de petits
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groupes reliés par les mêmes sentiments et réunis sous l'autorité

d'un prêtre. C'est un milieu résistant et fécond. La politique à

laquelle se rattache sa formation a été si favorable au développe-

ment des Canadiens, que les Anglais ont été par c:.x délogés et

supplantés sur presque toutes leurs lignes de colonisation. Les

Canadiens ont su rester compactes dans leur territoire primitif et se

former en groupes serrés dans tous les comtés qui les entouraient.

C'est donc une victoire, victoire relative et pacifique qu'a rem-

portée par eux la race française. Néanmoins l'organisation de la

famille n'a pas été sans souffrir de cette terrible épreuve. La com-
pression des familles dans les seigneuries a naturellement amené
un morcellement exagéré des terres, car les Canadiens ne passaient

dans les colonies ani^";uscs que quand chez eux les terres n'admet-

taient plus de partage utile.

Ces circonstances ont eu de fâcheux effets ; elles ont créé un

prolétariat relatif

Voici un tableau statistique qui fait ressortir en chiffres saisis-

sants l'histoire du développement de la population française au

Canada.

En 1831, le recensement signale, sur 512,000 habitants,

380,000 Français; — en 1851, quand les Canadiens ont franchi

l'enceinte des seigneuries et se sont établis dans les Townshii)s, il

relève 669,500 Français sur 890,000 âmes; développement véritable-

ment prodigieux ; en 90 ans, ils ont plus que décuplé. A partir de

1851, le développement diminue. Ce ralentissement tient à deux

causes. L'une, c'est l'amour des aventures, cette humeur roma-

nesque inhérente à la race et qu'en eux les circonstances ont

enflammé. Le désert les attire; c'est en abondance que les familles

canadiennes fournirent aux agents de la Compagnie de l'ouest de

ces coureurs de bois qui s'enfoncent dans l'intérieur des territoires

sauvages et servent à la centralisation des fourrures. L'influence

de cet esprit s'était fait sentir dès le début de la conquête. Sans

lui, on eût été cent mille pour tenir tête aux Anglais. La seconde

viiUou, \j vol qut; 1 lippat uca gtU3 oakjii cb j^cigiiuS UiIiId lus lliauU-

factures a attiré aux États-Unis un grand iwmbre Je Canadiens.

Néanmoins, le développement de la population n'a cessé de se

/
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maintenir. En 1871, elle comptait 1,190,000 âmes, dont

900,000 Français.

État général de leur progression : — sous les Français, leur

nombre augmente de 20 h 2o pour 100 tous les dix ans; après la

conquête, de 33 pour 100 d:ms le même délai. Cet accroissement,

traversé de 1831 à 1871 par rémigraiion aux Étals-Unis, n'a été

que de 18 pour 100 tous les dix ans.

Telle a été la progression d'une population conquise, suspectée,

inquiétée, abandonnée à elle-même, et qu'aucune immigration simi-

laire n'a renforcée.

Quant aux Anglais, quelques sacrifices qu'ils aient faits pour

s'établir, leur nombre au Bas-Ciuada élait de 132,000 en 1831, et

de 270,000 en 1871. Leur accroissement moyen a été de 18 pour

100 tous les dix ans, et s'est même réduit à 11 pour 100 dans les

vingt dernières années. D'autre part les Anglais, malgré les ren-

forts d'une immigration constante, se sont multipliés moins active-

26
ment que les Français. Ils formaient, en 1831, — de la po-

21 50
pulation; aujourd'hui, ils ne représentent que

'

« Ces chiffres sont importants ; car ils marquent la tendance de

« la population franco-canadienne h s'emparer des terres. Non-

'i seulement elle ne se laisse pas déposséder par les colons venus

« d'Angleterre, mais elle les chasse des Townships, où ceux-ci

« s'étaient primitivement établis. Cette conquête graduelle du sol

« par la race franco-canadienne est un si^^ne évident de sa force

c( et de sa puissance expansive. » {Mémoires de la Société de

statistique ijénérale.)

Tout en se développant, la famille franco-canadienne est restée

attachée au sol qu'ont occupé ses pères. Ce n'est pas que les biens

y abondent. La contrée est froide, et les profits modestes. Cepen-

dant, voyez les États voisins du Maine, du Vermond, la partie

nord de l'État de New-York, qui rappellent les difficultés et l'aus-

térité de ce pays ; ils sont peu à peu abandonnés par les Américains

natifs, avides d'aller chercher fortune dans l'Ouest; depuis cin-

quante ans, leur population cesse de s'accroitre, elle diminuerait

sans les immigrations du dehors. Pourquoi le Canadien reste-t-il
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sur le sol paternel? pourquoi cette population continuc-t-elle h
s'augmenter sur place malgré la dureté du climat et fin courant
considérable d'émigration au dehors? c'est qu'il est retenu par
l'amour du milieu moral et matériel dans lequel il a grandi, ce qui
est l'essence même du palriotisme.

Si nous cherchons maintenant h quelles causes se rattache l'ad-
mirable développement de celte race, nous trouverons dans celte
étude plus d'un enseignement. C'est d'abord la moralité de la Ca-
mille canadienne, et, dans la pratique des mœurs chastes

'

l-i

fécondité de leur sang. Ici, Messieurs, je ne puis n'être pas saisi
du parallèle qui s'offre à nous dans le spectacle de cette fcrliliié
delà fille comparée à la stérilité de la mère. C'est pourtant notre
sang, la chair de notre chair ! Pourquoi donc cette branche si vivace,
d'un tronc qui dépérit ? Pourquoi cette lille si fiorissante, quand
la mère s'alanguità tel poini^ C'est que toutes deux ont suivi des
routes bien différentes. Et comme, loin de s'égarer toutes deux, l'nne
a chaque jour progressé dans sa voie, il faut bien reconnaître que si
l'autre a reculé loin dubut, c'est qu'elle a pris la voie fausse.Et,en
effet, Messieurs, elle a voulu être conquérante au lieu d'être expan-
sive; elle a abandonné la vie et les traditions de ses ancêtres

; elle
s'est livrée avec une passion croissauteà la jouissance du bien'-ètie
et des plaisirs matériels. Et pendant qu elle semait ses forces dans
des aventures sans issue, pendant qu'elle s'énervait dans des mœurs
sans règle, elle a perdu ce don de la fécondité sans lequel les na-
tions, échappant à leur première mission, celle de peupler la terre,
préparent leur défaite et tombent aux rangs inférieurs.

^

Une autre cause de sa décadence, c'est qu'elle a perdu ce que
j'appellerai la puissance de groupement. ~ Tandis que les Cana-
diens ont témoigné d'un art politique si éclairé dans la formaliuji
de leurs paroisses, et dans leur développementpropre, sous les yeux
et malgré les efforts du vainqueur, il nous est devenu impossible de
nous grouper. C'est ainsi que nous avons perdu la science politique,

c'est-à-dire Tart de grouper les hommes pour un but défini. Du
même coup, les hommes pohtiques nous ont fait léfaut. Que la

Providence nous donne un Richelieu, un Colbert, que pourrait-il

au milieu de forces individuelles, isolées et désunies? Quelle action
aurait-il sur elles? Il pourrait avoir une personnalité brillante et les
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conceptions du génie, mais il lui serait impossible de grouper les

hommes d'une manière persistante dans un ordre d'idées déter-
miné, tout son génie dès lors deviendrait stérile! et c'est pourquoi
toute politique raisonnable est impossible.

Ainsi donc, esprit de tradition et science politique, voilà les deux
causes qui, dédaignées par nous riches et arrogants, mais par là

stériles et faibles, ont entretenu dans notre ancienne colonie la fé-

condité et la vigueur. Si elle pouvait nous apparaître comme un
modèle et qu'elle nous amenât à réllécliir sur nous-mêmes; si

cette fille, par nous abandonnée là-bas, nous donnait un ensei-

gnement dont nous fussions touchés, ce serait ceries le plus grand
service qu'une fille eût jamais rendu à sa mère!

J'aurais encore beaucoup d'observations à faire, que le temps me
force à omettre. Vous avez la physionomie générale du sujet et

l'intérêt pratique qu'il comporte. Je m'arrête. Nous en savons assez
pour pouvoir parler de ce pays comme il .ie mérite, et nous sentir
portés de sympathie vers lui. Peut-être n'est-ce pas en vain que
vous lui accorderez votre estime. L'éi^oque où nous vivons est

pleine de trouble. Si jamais le désir de vivre ailleurs qu'en France
venait pour nous, n'oublions pas que nulle part nous ne rece-

vrions un meilleur accueil qu'au Canada, et que nulle part nous ne
trouverions le sujet d'avoir de nous-mêmes une satisfaction plus
haute. (Applaudissements prolongés.)

M, le Président. — Je ne saurais rien dire à M. le Rapporteur
que les bravos de cet auditoire ne disent éloquemment. Ils témoi-
gnent de notre reconnaissance pour son remarquable travail et du
haut prix que nous y attachons.

M. L. Cornudet. — Si M. le Rapporteur croyait avoir un dé-
veloppement plus considérable à ù ;nner sur le sujet qu'il a si bien
traité, serait-il indiscret de lui demander une seconde conférence?
D'après ce qu'il a laissé entrevoir des omission» qu'il a dû faire,

je ne doute pas qu'une seconde conférence n'eût au faut de succès

que la première.

M. Le Plau. — Peut-être la matière gagncrait-elie à n'être pas
disséminée. Si M. le Rapporteur en jugeait ainsi, je crois qu'il

serait préférable qu'on fît des questions sur les points dont rorais-
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sion semblerait regr^'ilahle, et que M. le Rapporteur voulût bien

donner des explications par lesquelles le sujet serait clos dans

cette séance.

M. Rameau défère à celte proposition.

M. Biaise des Vosges demande quelques explications sur les

pratiques de la vie privée et de la vie collective.

Un autre membre rappelle le passage récent d'une troupe de

Canadiens h Paris. Il signale notamment un corps de 200 Cana-
diens qu'il a vusà Rome. Tous parlaient le français. M. le Rappor-
teur peut-il donner sur eux quelques détails?

M. Rameau. — C'étaient des jeunes gens qui s'étaient engagés

pour quelque temps comme zouaves pontificaux. Les journaux' de
leur pays avaient annoncé qu'on formait des corps de zouaves pour
la défense du Saint-Père. Aussitôt s'était ouvert un bureau d'en-

rôlem-îU, ei toutes les familles du pays fournirent des contingents

successifs pour composer un corps. Cette campagne ne leur fut pas

inutile. Sans parler de l'avantage moral qui s'attache toujours à la

défense d'une grande cause, ils en retirèrent un bénéfice matériel,

celui de se dresser h l'art militaire. Les Anglais ont senti que leurs

colonies de l'Amérique du Nord ne sont pas faciles à conserver.

Pour enlever aux États-Unis tout prétexte d'ombrage, ils ont retiré

leurs troupes de leurs possessions et ils ont dit aux habitants :

« Gardez-vous. » La campagne de Rome, utile au point de vue
moral, n'aura donc pis été moins utile pour les Canadiens au
point de vue de la uefense militaire.

Je passe aux pratiques de la vie collective, et j'ajoute quelques

détails h ce que j'ai dit de l'éducation. Quand les Canadiens furent

abandonnés à eux-mêmes, il ne leur restait d'autre protecteur que
le clergé. Il ne faillit pas à sa mission. Il se trouve encore des gens
pour nous dire que le clergé est jaloux d'entietenir l'ignorance.

Nous avons, nous, l'histoire du monde pour nous montrer avec

évidence que le clergé ne marche qu'avec une école à ses côtés, et

pour peu qu'on s'affranchisse des préjugés vulgaires, on recon-
naîtra que le clergé, à quelque communioa qu'il appartienne, a été

un des plus puissants initiateurs de l'inslrnction dans les temps
modernes. C'est ainsi qu'au Canada il propageait l'instruction se-

condaire avant que les Américains eussent seulement songé à

\
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fonder de simples écoles, ou entretenait des coiiéges dans des
ocahtés qui ne comptaient pas 2,000 âmes. Il a même institué
renseignement supérieur. Les Anglais avaient établi une Université
a Montréal. Pour avoir un diplôme de droit ou de médecine, c'est h
Montréal qu'il fallait aller. C'est alors que le séminaire de Québec
a fondé a Québec une Université rivale, française et catholique
pour laquelle il a dépensé 2 millions, qui ne lui sont d'aucun rap-
port; les recettes annuelles sont dépassées par les frais. Le gouver-
nement de la colonie voulait lui fournir une subvention. Il a refusé
pour garder son indépendance. Du reste, cette fondation est.diri^ée
dans les voies les plus libérales. Chaque année, les élèves les plus
mentants sont envoyés dans les Universités de l'Europe pour
assister aux cours des professeurs célèbres et se former eux-mêmes
a l)ien enseigner. Ainsi l'action du clergé canadien est réellement
admirable. Je ne ferai qu'une réserve aux éloges qu'il mérite. Il a
donne suivant moi, une impulsion excessive à l'enseignement
secondaire. Un curé a-t-il quelques épargnes : c'est pou; fonder
un collège. Il arrive de là qu'une disproportion s'établit entre l'acti-
vite intellectuelle des habitants et les aliments que lui offrent les
ressources du pays. Ainsi grandit le nombre des déclassés, c'esl-
a-dire des malheureux et des mécontents.

L'instruction primaire n'est pas moins répandue. Elle n'était pas
orgamsée avant l'arrivée des premiers colons. Dès le début de 'la
colonie, elle s'étendit rapidement. C'est une sœur qui lui donna
l'essor. La sœur Bourgeois, de la congrégation de la Croix, se mit
en tête d'aller au Canada avec mission d'y fonder de petites écoles
Elle persuada les Sulpiciens du succès qui l'attendait, et partit
Vous dire ce qu'elle a supporté de traverses, de misères, de périls"
pour réussir, étant seule, délaissée, perdue dans ce dé :ert sau-
vage, le récit en est invraisemblable. Mais aussi quel succès '

L'Ecriture a dit : « Ceux qui sèment dans les larmes récolteront
dans la joie. >^ Si jamais cette vérité se révéla dans une applicaiion
frappante, c'est bien dans l'histoire de cette noble sœur et de la
congrégation qu'elle fonda. Elle a laissé de son passage 'une mar-
que si profonde, qu'aujourd'hui les petites écoles sont tenues do
*.^'- '-ôtés par des religieuses de son ordre. Les instituteurs pour

'çons sont principalement recrutés dans deux écoles normales

tou
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parfaitemcnl organisées h Montréal et h Québec; le développe-
ment de rinstnictlon primaire n'a rien à envier aujt États-Unis; le

principal mérite en revient à un homme éminent qui y préside

depuis vingt ans, M. Chauveau, esprit plein d'élévation et de
finesse, orateur éloquent, que son pays a choisi en ces derniers

temps pour être le chef même du gouvernement local; c'est une
des illustrations du Canaaa, et, je ne crains pas de le dire, une
des illustrations de la grande famille française.

Les lois de l'instruction, au Canada, ont ce caractère propre
d'être éminemment libérales; non-seulement chacun est libre

d'établir l'école qui lui plaît, mais les subsides du gouvernement
sont répartis proportionnellement entre les écoles de toute

croyance et de tout caractère. Aux États-Unis, au contraire, la loi

n'est pas juste; il est vrai que dans la pratique on la tourne, en

vertu de ce principe assez goûté là-bas, que les lois sont faites

pour n'être pas exécutées. Il est dit ": les écoles ne seront pas

confessionnelles. Pour ne pas 'toucher aux questions de dogmes,
on serait donc amené à se taire sur la religion. Heureusement
cette loi est corrigée par une autre, qui donne aux municipalités le

droit d'agir comme elles veulent en matière d'enseignement.

Alors, on la municipalité est catholique et l'école est catholique

au détriment des sectes protestantes; ou la municipalité est pro-

testante, et, par une fortune inverse, le catholicisme et les diverses

sectes des États-Unis sont sacriliés au protestantisme. Il reste aux
catholiques la ressource de fonder une école spéciale, mais comme
ils sont tenus de payer leur quote-part à l'école de la municipa-

lité, ils auront payé double prix. Les Éats-Unis tiennent en grande

estime les collèges canadiens. Les protestants eux-mêmes y
envoi( nt leurs endints. .le connais un prêtre, directeur d'un grand

collège, M. ***; c'est lui qui l'a fcmdé. Je vous ai dit la tradition :

il faut avoir fondé son collège. Si l'argent fait défaut, on s'arrange

comme on peut, fallùt-il, comme il arrive souvent, faire trois

classes à la fuis. Quoi qu'il en soit, un Américain vient donc
un jour trouver M. ***. Il visite le collège : « Fort bien ! dit-il.

Faut-il longtemps pour le cours d'étude? — Six ou sept ans. —
C'est bcaucoi.p; chez nous on met quatre ans. —Chez nous, dit

M. *", il faut sept ans pour une éducation libérale et complète. —

f
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avec leurs enfants et leurs femmes pour s'établir on Amérique
dans quelque forlin ,1e bois bien pauvre, bien périlleux, sliu.ulés
par le desir de laisser à leurs enfants une vasie seigneurie et d'a-
grandir dans les limites de leur conquête,, le domaine de la
France. Je ne parle pas de personnages imaginaires

; lisez, par
exemple, les mémoires de ce bel esprit qui, par humeur de voir le
monde, suivit un jour M. de Poulrincourt, qui s'en allait fonder en
Acadie un grand élablissement. Lisez ce livre de Mars Lescabot •

il

relate jour par jour les pensées et les actes ,1e celte brave famille
Vous y verrez avec quelle verve entraînante ces gens-là faisaieni
Pitce aux m.seres de cbaque jour et ombieu la patrie occupait de
place dans leur âme. Ce ne sont que souvenirs pour la vieille France

'

tnvocalions en son honneur
: « bel œil de Tunivers, ancienne

« nournce des lettres et des armes, recours des affligés, ferme«appmde la religion chr«:enne, (r.'.s-ebère mire, ce^er itvon
. fan;e lorl de parler de nos travaux en ce nouveau n,onde (réel

qui vous épomçonncra), sans invoquer votre nom et sans parler
« a vous, etc., etc. » Telles sont les én.olions d'une foi naïve
mais jeune et chaleureuse. Cet esprit d'entreprise qt,i sojsLouts xm et sous Colbert encore, aniu,ai, la nobles 'emontra,! toujours pour bu, de ses efforts la grandeur duZ everdeur salanguit vo,-s le milieu du règne de Louis XIV 'aloqu au l,eu ,1e laisser la noblesse au milieu de ses domaines il 'l',„l
à Versailles pour l'abaisser et la corromp,-c. E^e se don
aux p,a,s,rs lége,., à la vie insouciante, aux idées supe iElle perd cet esprit français qui, sous un air de gaie é , a,

'

che la prudence et la finesse avisée, pourpi-endre ce ^i,de goua,lle,ae et d'iri-éHexion qui coosi^iue aujourd'hui r sortparisien, ce qu, es, bien diffé,.ent de l'esprit français. De 1 n We eh conlagion passe .à la bourgeoisie, et de cette dernière au ne pou foute sa laideur éclate; car dans la noblesse cet espri se rde

ne
11 y mêle un accent de vulgarité grossière bien cioalilp rip

^zzr '"' •• ''- ^''' "^^^'--^^ -" '- '--* 1
i'ai dit enlin que peut-èlre un jour la vieille colonie nous "a„n.,

..•mra,t comme un refuge. S'il devaiten être ainsi, ne no.;! atlndo::
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pas à retrouver chez elle tout l'ancien caraclère français. Elle a subi,
dans la pratique des pelils usages de la vie, rinfluence dos peuples
conquérants q.ii l'enveloppent. De là se sont glissées en ellequaniiié
d'iiabiludcs amphibies qui nous étonnent dans le |)reniior moment
et nous empêchent, d(\s l'abord, de la bien reconnaître. C'est le
malai.^e dont nous sommes saisis quand, après un long temps, nous
retournons dans. un pays où nous avons vécu. Uu Franç.iis me
disait à 3roniréal

: « J'étais parti en Amérique, pour faire fortune.
Ma fortune faite, le mal du pays m'a pris et je suis revenu en France.
Mais, voilii qu'au village j'ai trouvé tout changé. Ce n'étaient plus
les mêmes visages, ni le même parler, ni les mêmes préoccupations;
tout le monde y f.àsail de la politique. J'ai dit a'ors : Retournons

à'

Montréal, et j'y reste. » Nous aussi nous trouverions bien changés
ces frères que nous avons quittés depuis deux cents ans. Nous
mêmes nous nous sommes beaucoup modifiés depuis lors; mais
du moins ont-ils gardé les fonds essentiels, tout ce qui caractérise
les races : la langue, les lois et les traditions.

M. Le Play, secrétaire général. - Je suis d'autant plus touché
de cet excellent rapport que l'esprit de son auteur a su se dégager
de toute partialité

: le bien et le mal y sont exactement définis.

C'est ainsi qu'il a discerné avec une vérité d'observation parfaite
les deux causes par lesquelles s'est altéré le cnraclère de la famille
canadienne : d'abord, le morcellement exiigéré de la terre produit
par la condensation qu'a imposée aux vaincus l'espèce d'investis-

sement établi par les colonies des vainqueurs ; — ensuite, la vie

d'aventure, favorisée par le voisinage d'un territoire libre et non
défriché.

Nous ne retrouverions donc pas dans la famille canadienne
l'ancienne famille française, la famille des grandes époques, celle

du xv et du xvi« siècles, et de la première moitié du xvii«.

Sans s'effacer entièrement, cette noble image s'est graduellement
altérée

; nous n'avons plus qu'un souvenir confus de ce modèle
qui devra attacher nos yeux, si, pour sortir de l'abîme où nous
sommes tombés, nous voulons retremper nos forces. Peut-être
serait-il possible de rendre à ce m-odèîo son relief, sa physionomie,
en réunissant dans iiême tableau les traits que M. Rameau a si

heureusement relevés dans les traditions des premiers colons du
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Canada, et ceux qu'un de mes savants collègues et amis, M. Cli.

de Ribbe, a décrits dans un travail prêt à paraître : les Familles
modèles en France. Dans la pensée de tirer de ce rapprochement
une matière d'un grand intérêt pour nos études, je prierai mes
deux collègues de vouloir b.on perinetire que je les mette en rap-
port. Nous préparerons ainsi les éléments d'une conférence où
nous retrouverons, telle qu'elle était, l'ancienne famille française.

{Vif assenliment.)

La séance est close à trois heures et demie.

ijBiWiegyi;;swi'.'gj '^
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Présidence de M. BLAISE (des Vosffesl

SOMMAIRE.

Admission de nouveaux membrr^s. - Rapport sur le rôle social de la grando
propriélé au Mexique et sur quel lues déductions applicables à l'Algérie,
par M. Edouard Pierron, chef de bataillon d'infanterie. - Discussion, iî

laquelle ont pris part MM. Rameau, Paul Ribot.

M. Le Play, secrétaire g.^érnl, propose, au nom du Conseil
d 'administrai ion, d'admettre au nombre des membres titulaires :

MM. le comte de Fiavigny, président de la Socidié de secours
aux Messes des armées de terre et de mer;

Paul Jeuffrain, manufacturier, membre de la Chambre
consultative des arts et métiers;

Alexandre Massé, fabricant de boutons.

Nulle opposition ne s'élevant, M. le Président prononce l'admis-
sion des nouveaux membres.

M. le Président donne ensuite la parole à M. le Rapporteur.

M. le commandant Pierron :

Messieurs,

S'il est un gouvernement qui ait jamais montré envers les popu-
lations conquises les sentimenls les plus généreux et les plus
paternels, c'est assurément celui des rois d'Espagne, aussi bien
sous la dynastie autrichienne que sous la maison de Bourbon Loin
de chercher à étendre ses conquêtes dans un but d'ambition mili-

taire ou commerciale, comme nous voyons l'Angleterre et la Russie
le faire auiourd'hui, nour eno-Inhpr do nnnvpUoc nnnnin<:c.r.o ,i„^,.

le service obligatoire ou pour ouvrir de nouveaux débouchés à ses

cotonnades, il n'a eu en vue, il faut le dire à son éternel honneur
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que lie ré|)aiulre les lumières de l'évangile et d'arracher les popu-

lations du Nouveau-Monde aux pratiques cruelles de l'idolàti'ie.

En effet, la première loi du litre X du code des Indes dit :

« Dans le testament de la "cine Isabelle la Catholique se trouve la

clause sui" mie :

« Quand le Saint-Sii'ge apostolique nous a concédé les îles et la

terre ferme de l'Océan, découvertes ou à découvrir, iiotie principale

intention fut, en adressant notre suijpli.pie au p.ipe Alexandre VI

qui nous octroya cjlte concession, de tacher d'amener, par la per-

suasion, les pciq)les de ees contrées à se convertir h noli'e sainte

religion catholique, en envoyant à ces îles et terre ferme des |;ré-

lats, moines, curés et autres personnes craigtiant Dieu, et instruites,

pour (Miseiper aux habitants la foi catholique et do bonnes cou-
tumes; nous leur avons recommandé d'y employer tout leur zèle

comme le |)rescrivail tout au long la bulle de concession du sou-
verain pontife.

« Je supplie donc le Roi mon maître et époux très-aflectuen-

semenl, et je charge la princesse ma (ille et le prince son m;iri de

tenir cette promesse, d'y consacrer tous leurs soins et leur zèle, et

je les prie de ne pas consentir, de ne pas se prêter à ce que les

insliens ou autres habitants de ces îles et terre ferme déjà acquis à

notre couronne [ganados u par ganar) ou à acquérir, ne reçoivent

aucui.i préjudice soit dans leurs personnes, soit dans leurs biens
;

je les prie d'ordoimer, au contraire, qu'on les traite avec douceur
et justice, qu'on remédie aux maux qu'on leur a causés, et qu'on

n'enfreigne en rien les prescriptions contenues dans la concession

que nous a faite le Saint-Siège apostolique. »

c( Et nous (Charles V, Philippe II. etc.), en imitation de soncaiho-

lique et pieux zèle, nous enjoignons et nous ordonnons aux vice-

rois, présidents, tribunaux, gouverneurs, juges, — nous chargeons

les archevêques, évêques et prélats ecclésiastiques d'avoir toujours

cette clause pr6,{::-U.e à leur esprit et de travailler à lu conversion

des indigènes, de K,ar donner l'enseignement chrétien et de les

traiter avec douceur. »

Ce noble langage fut écouté des successeurs de Charles V. Il

suffit pour s'en convaincre de jeter un coup d'œil sur les lois qu'ils
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promulguèrent en faveur dos Indiens. En voici les dispositions

r incipnles :

Philippe IV, par une ordonnance de 1G2I, prescrivit de ne plus

se servir du mot muiiuHe, parce (jue ce mot pouvait oITenser les

Indiens, mais bien d'employer celui do panfiration.

Les Indiens, étaient autorisés à conserver leurs lois et coutumes

d'avant la conquête, si elles n'élaient pas contraires h la religion

catholique.

Dès lo24, il était défendu aux Espagnols, sous peine de mort,

de réduire les Indiens en esclavage. Le majiistral qui le souffrail,

perdait son office et devait payer une amende de 100,000 mira-
védis.

Les cncomcnderos étaient tenus d'entretenir un ecclésiastique sur

leur domaine afm qu'il enseignât aux indiens la doctrine évan-

gi'lique. Ils devaient bien traiter les Indiens qui leur étaient confiés,

no pas leur faire porter un fardi'au trop lourd ; et une clause spé-

ciale de la concession rappelait qu'on ne pouvait exiger le service

personnel. Les fonctionnaires publics, les ecclésiastiques ne pou-

vaient recevoir de domaines d'indigènes.

L'Indien était exempt du service mililaire.

Il ne payait pas de droit d'octroi, ni la dîme.

L'inquisition ne pouvait le mettre en jugement.

Les délits commis contre les Indiens devaient être considérés

comme cyills publics, et punis plus sévèicmcnt (jue ceux commis

contre les Espagnols.

Les Indiens élisaient leurs autorités municipales, se gouvernaient

eu république et faisaient usage de leur propre langue.

Défense était faite de quêter dans les communes indiennes, même
pour des fondations religieuses, sans une autorisation spéciale du

tribunal suprême du royaume.

Les Espagnols, les nègres, les mulcàlres ne pouvaient demeurer

dans un village dlndiens, « parce que l'expérience a montré, dit la

loi, que les Espagnols et autres qui fréquentent les Indiens sont

généralement des hommes turbulents, de mauvaises vie et mœurs,
ne cherchant qu'à enseigner le mal et à corrompre. »

« Tout nègre qui maltraitera un Indien recevra publiquement

cent coups de fouet.»

aSJS^S"*'**^
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Un avocat spécial était donné gratuitement aux Indiens pour dé-

fendre leur cause devant les tribunaux. Ils ne payaient point de
frais de procédure.

Malheureusement ces lois protecirices ne purent porter leurs
fruits, parce fpiVTie faille capitale avait été commise dès l'originel
Au lieu de laisser aux populations conquises le sol qu'elles cMilti-
valent, on le donna aux conquérants, ou" les conquérants se l'arro-
gèrent, sous prétexte qu'il f;illait leur confier (encomendar) les
Indiens pour assurer leur conversion. De là naquit la grande prol
priété ou coii.manderie (encomienda), dans laquelle'les Indiens
virent leurs terres englobées et eux-mêmes réduits de la position
de propriétaires à celle de journaliers, ou même de serfs attachés à
la glèbe.

L'origine des commanderies se trouve dans une ordonnance de
Ferdinand V, du juin 1313.

Elle eut ainsi conçue :

« Alin de donner un encouragement à nus vassaux pour décou-
vrir et peupler do nouvelles contrées aux Indes et leur permettre
d'y vivre avec la commodité et la convenance que nous désirons;

Notre volonté est qu'on puisse donner en partage des maisons
doniaines et terres à tous ceux qui iront peupler des territoires
nouveaux. Cette répartition sera faite par le Gouverneur du terri-^
toire, en ayant soin de faire une dislinclion entre les chevaliers et
les simples hommes d'armes, en augmentant la donation suivant
leur mérilu et leurs services. Quanrl les donataires auront résidé
4 ans sur leur concession, nous leur accordons la faculté de la vendre
ou d'en disposer librement à lem- volonté.

De même, suivant leur rang, le Gouverneur ou celui auquel nous
aurons délégué ce pouvoir, leur assignera des Indiens dans cette
repartiiiou, pour que les doniiaires profitent du travail de ces
Indiens dans la mesure qui est ordonnée. »

Us conquérants semblaient avoir quelque dn.it à réclamer ces
avantages

;
car il fout se rappeler que c'était h leurs frais et à leurs

risques qu'ils tentaient ces entreprises : la couronne de Casiiiic ne
leur fournissait le plus souvent aucune ressource.

il
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Ainsi, dnns une relation faite par Certes de ses services, c'est-

a-dire,dans un mémoire envoyé par lui à l'Empereur Charles-Quint
en 4533, il dit :

« D'abord je prie V. M. de se rappeler que c'est moi qui ai placé
sous son sceptre et sa couronne royale toute la Nouvelle-Espagne
qui est un des principaux royaumes qu'elle possède. Pour cette
conquête on ne m'a fourni ni hommes, ni argent, ni secours d'au-
cune espèce

: j'ai dû suppléer à tout p.r mon industrie et mon
travail, et tout faire à mes frais. Loin d'être aidé et favorisé pour
mener à bien une si grande entreprise, on ne m'a opposé que des
obstacles et on m'a abreuvé de déboires, comme V. M. le sait et
comme c'est notoire dans tous ses royaumes, même à rétrani^er et
chez les infidèles. »

En effet, le 10 février 1319, une lloltille équipée par deux associés
Cartes alors maire de la ville de Santiago de Cuba, et Velasquez'
quittait le port de la Havane, et faisait route vers Vera-Cruz. Elle
se composait de onze petits navires portant 110 maiins, 553
soldats, 16 chevaux, ii canons.

Le 13 août loiJ, Certes faisait son entrée à Mexico après un
siège de 70 jours.

fl faut dire à l'honneur de Fernand Certes que son génie avait
entrevu, au moins en partie, les maux qui résulteraient de la

mesure spoliatrice qui allait enlever aux vaincus leurs terres et la
lii)ertéde leur travail. Une lettre qu'il adressa à Charles-Quint, le

13 mai 1522, nous révèle ses appréhensions. Elle était ainsi conçue
et montre qu'il a eu la main forcée :

« Les Indiens de ce pays étant beaucoup plus capables que ceux
des îles (des Antilles), j'avais écrit à V. M. dans une lettre précé-
dente que ce serait une chose grave que de vouloir les oblio-er à
servir les Esi)agnols comme dans ces Iles ; cependant les coirqué-
ranis de cette terre ne pourraient pas pourvoir eux-mêmes à leurs
besoins. J'avais donc demiindé que le trésor royal vînt en aide à
nos soldats

;
mais voyant toutes les fatigues qu'ils avaient endiu'ées,

comme d'ailleurs la décision royale se faisait longtemps attendre'
importuné et vivement pressé par les ofiiciers et tous les Espagnols! •

ne pouvant entin presque m'y opposer, je me suis vu forcé dé donner
en dépôt {depositar-confier) les seigneurs et indigènes de ce pays

i
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aux Espagnols, pour que, tant qu'une autre disposition n'aura pas
pourvu à ces besoins, lesdits seigneurs et indigènes servent et
fournissent àciiaque Espagnol auquel ils auront été confiés, ce qu'il
lui faudra pour subsister. »

r^

Intervention du cleiyé.

Les traitements ciuels imposés par les conquérants à la race
vaincue, en eussent promptenient amené l'anéantissement quand
beiireusement, après les hommes de guerre, vinrent les hommes de
paix, c'est-à-dire les missionnaires de divers ordres religieux qui
s'interposèrent entre les Indiens et les conquérants, et suggérèrent
aux rois d'Espagne toutes les lois généreuses qui ne tardèrent pas
a elre promulguées en faveur des vaincus.

Parmi ces membres des ordres religieux qui ont prisa cœur la
cause des Indiens, il faut surtout citerl'évèque do Chiapas Fray
Bartolomé de Las Casas (Las Cases)

; âme de feu, cœur héroïque
caractère indomptable, il osa tenir tête aux plus fongueux des con-
quérants et alla lui-même plaider en Espagne la cause des Indiens.
Il ne craignit pas de dire dans son testament que la conquête avait
été une usurpation, (|ue les Espagnols n'avaient fait que voler,
sr-andaliser et assassiner les Indiens, qu'ils devaient restituer là

terre aux anciens possesseurs du sol, que Dieu châtierait un jour
l'Espagne pour tous ces crimes, et que dans celte prévision, il vou-
lait que ses écrits fussent réunis dans un couvent de son ordre, alin

que la raison de la justice divine fut manifeste.

A la suitedeces repiésentations chaleureuses du clergé, Charles-
Quint conçut des doutes sur l'utilité des commanderies ; et il

ordonna que des Juntes fussent convoquées pour formuler un avis
sur le sort futur des Indiens.

Nous connaissons le procès-verbal de la séance du 26 août lo26
pour la Junte réunie à Mexico.

Deux avis opposés se manifestèrent : d'un côté, on soutenait qu'il
fallait répartir la terre entre les Espagnols en leur attribuant un
certain nombre d'Indiens pour la cultiver. Ce système avait l'avan-
tage, dirait-on, de mieux surveiller les indigènes, d'assurer leur
conversion au catholicisme, d'empêcher leur révolte.
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Du oôté opposé, on insistait pour que les Indiens restassen. pro-

priétaires du sol et ne fussent que des vassaux directs de la cou-
ronne

;
le souverain, dans ce cas, aurait récompensé autrement les

conquérants.

La plus grande difficullé pour faire triompher cette dernière opi-
nion était la question économique. En répartissant la terre et les

Indiens entre les Espagnols, le Souverain n'avait pas à leur accor-
der d'autres faveurs, et ces grands propriétaires pouvaient verser
au trésor royal u..m partie du tribut qu'ils recevaient des Indiens. Il

n'élaitpas nécessaire de donner des pensions aux conquérants, d'en-
voyer des employés du (isc pour lever les impôts.

La première opinion l'emporta.

En 1532, nouvelle Junte, qui émet le môme avis.

Cependant, dans un écrit remarquable adressé à l'Empereur
Charles- Quint en 153:2, le président de la dernière Junte, Don Sé-
bastien Ilamirezde Fuencal, éveq'ia de Saint-Domingue et président
de rAudiencia, avait fait ressortir avec énergie la faute qui allait

être commise, en répartissant ainsi les terres et les Indiens entre les

Esjiagnols. •

« Les Indiens, dit-il, seraient très-lieiu'eux d'être les vassaux
directs de V. M. en conservant leurs terres, et leur reconnaissance
sci-ait le meilleur garant de leur fidélité. Il vaut mieux donner aux
Espagnols une renie en laissant les indigènes libres, parce qu'ainsi

ou ne changera rien de ce qui existait sous Montezuma.
Qu'on donne seulement aux Espagnols 2 caballerias de terre

'

(84 hectares), ce sera suffisant pour assurer leur subsistance; et

ces terrains, on les trouvera aisément, parce ([ue dans tous les

villages, il y a des terres que les indigènes consacraient à leurs

idoles, ou à Montezuma,

Prétendre que répartir les Indiens entre les Espagnols, c'est assu-

rer leur convei sion et les pratiques religieuses, c'est une erraur

grossière. Jusqu'à présent on n'a pas vu les Espagnols apprendre
aux indigènes la doclrine chrétienne : ils ne se sont occupés que de
leur voler leurs biens, leurs femmes et leurs lilles. C'est en en-
voyant des prélats et des ministres du saint évangile, qu'on propagera
la fui. En créant des monastères, en y élevant les chefs des prin-

cipaux caciques, les conversions s'étendront et seront durables.

I
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En dt''i)ouillant les Indiens de leurs terres an contraire, ils se

sauveront dans les bois, et ils retourneront h l'idolâtrie.

Quant à la sécuriK's on l'obtiendra en groupant les feudataires
dans les grandes villes »

Quelle était l'opinion dos Indiens?

Nous possédons à cet égard un curieux document : c'est un Mé-
moire rédigé par ceux du Pérou, et présenté en 1360 au roi d'Es-
pagne par l'évoque Barlolomé de las Casas (Las Cases) et le moine
Domingo de Santo Tomas, plus tard évéque de la Plala.

En voici la traduction :

« Les Caciques d peuples de ce royaume ont appris que Sa
Majesté, sur de fausses informations et les importunités de quel-
ques personnes qui ne cherchent que leur intérêt particulier, que
Sa Majesté avait pensé, lors de son séjour en Angleterre et en
Flandre, ou qu'EIle avait déjà résolu de donner à perpétuité les

peuples et^ caciques de ce royaume aux Espagnols, entre lesquels
ils ont été répartis, à la condition pour ces Espagnols de verser
dans le trésor royal une certaine quantilé d'or et d'argent qu'ils
ont promise, "îm delà même de ce qu'ils peuvent tenir.

« Cette nouvelle a consterné les Caciques et leurs j)euples, car si

Sa Majesté prenait celte mesure, il s'ensuivrait inévitablement
non-seulement leur captivité iierpétuelle, et de gens libres (|u'ils

sont ils deviendraient eiclaves; mais encore leur ruine certaine et
leur destruction. Il ne peut y avoir de doute à cet égard, et c'est
facile à reconnaître, puisque malgré tant de lois et d'ordonnances
que les rois de Casiille ont rendues en leur faveur pour qu'on les
traitât bien, on en a tant détruits; que sera-ce si les Espagnols
peuvent dire qu'il les ont achetés? On verra bien alors le niai qui
en résultera pour le service de Sa Majesté. Cinq grands et irrépa-
rables dommages, sans compter les autres, s'ensuivront :

« Le premier, c'est que le roi perdra un grand nombre de vas-
saux fidèles, comme le sont les Caciques et Indiens.

« Le second, c'est qu'il sera privé de toutes les rentes qu'ils lui

eussent payées.

« Le troisième, que les tribunaux deviendront impuissants à faire
rendre la justice.

« Le quatrième inconvénient sera que ces grands seigneurs féo-
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daux se voyant avec de? vassaux et puissants, deviendront arro-
gants et présomptueux, auront mille motifs et mille tentations pour
se soulever, comme ils l'ont montré déjà, sans cependant avoir une
si belle occasion, parce qu'ils verront que Sa Majesté n'est le sei-
gneur que des chemins, et ils lui enlèveront même cette autorité-là.

« Le cinquième dommage, c'est que Su iMajesté, en acquiesçant

à leurs prétentions, ne remplira plus l'obligation qu'elle a de faire

justice à ces peuples-ci, de les faire prospérer et de les convertir à
la foi chrétienne, parce qu'assurément alors il n'existera plus de
chrétiens.

•'. Pour faire cesser ces irréparables malheurs, et assurer au
contraire leur fidélité, les Caciques et peuples de ce royaume nous
ont envoyé leurs pouvoirs, atin de présenter leur supplique à Sa
Majesté et lui offrir en leur nom de la servir de tous leurs moyens,
selon leur possibilité. Ils s'engagent à donner tout ce que les

Espagnols pourront réellement offrir quand on l'aura constaté de
bonne fui, et à donner en plus 100,000 ducats de Castille. Si on ne
veut pas faire la compai'aison, ils s'engagent à donner -2 millions
de ducats en quatre ans, des ducats de Castille, en or et en ar-
gent, pourvu que Sa Majesté daigne leur promettre et leur accorde
inviolablement, à tout jamais pour eux ei leurs enfants, les garan-
ties suivantes revêtues du serment que des rois chrétiens ont l'habi-

tude de prêter quand ils engagent leur parole :

« Premièrement, Sa Majesté promet et accorde qu'à la mort des
grands seigneurs actuels (jui ont reçu des Indiens en partage, on
ne fera plus de nouvelle répartition, sous aucune forme ni sous
aucun titre, et les Indiens de ces provinces ne seront que vassaux
de la couronne.

« Huitièmement. — Qu'on ne permette plus d'enlever à nos
villages nos propriétés communes, ni les propriétés particulières,

soit les terres, soit les eaux ; car c'est nous dépouiller contre toute

raison et justice naturelle. Nous n'avons jusqu'à présent éprouvé
que des préjudices; on nous a enlevé nos héritages, et il serait

équitable de nous les restituer. Il faudrait aussi maïquer les limites

des concessions telles qu'elles ont été faites autrefois, car on ne
cesse de s'en prévaloir pour empiéter sur nos terres. »
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« Dorénavant, aucun vice-roi, gouverneur, ni conquérant

(descubridor), ne pourra recevoir des Indiens en propriété; tous

appartiendront comme vassaux à notre couronne royale et seront

libres
; et il en sera de môme, p.ir voie d'extinction, à la mort des

propiiétaires acluels. La veuve et les (ils seront indemnisés par

nous sur le tribut paye par les Indiens. Les conquérants recevront

dorénavant des emplois, s'ils y sont aptes.

Charles-Quint, écl.iiré par ces représentations, comprit qu'une

conquèle qui réduit les vaincus en masse à l'éîat de prolétaires

crée pour l'avenir les dangers les plus redoutables, en empêchant
la fusion des deux races. Aussi, dès le 20 novembre 154iî, étant à

Bareebme, il promulgua de nouvelles lois, où nous trouvons les

dispositions suivantes :

« Comme on nous a rapporté que la pèche des perles avait lieu

sans le bon ordre qui convient et qu'elle a coûté la vie h beaucou])

d'Indiens et de nègres, nous défendons d'y employer aucun Indien

libre contre sa volonté; et si l'évèque et le juge de Venezuela

croient que la pèche ne peut avoir lieu sans péril pour la vie des

Indiens et des esclaves, nous ordonnons qu'elle cesse ; car nous

estimons beaucoup plus, comme de raison, la conservation de leur

vie que l'intérêt qui peut résulter pour nous de la pêche des perles.

« Tout vice-roi, gouverneur, évèque, confrérie, monastère,

auquel des Indiens auront été répartis, devra sur-le-champ les

rendre à la liberté; et si ces gouverneurs, etc., disent qu'ils préfè-

rent quitter leur oflice pour garder les Indiens, on n'en tiendra pas

compte; et notre ordre sera, quand même, exécuté.

« Comme il est arrivé à notre connaissance qu'on a réparti en

excessive quantité des Indiens aux premiers conquérants, nous

ordonnons que chaque tribunal fasse une enquête dans sa juridic-

tion pour vérifier le fait et réduire cette répartiton dans de justes

bornes.

«Les conquérants qui n'ont pas été compris dans la répartition,

ne recevront pas d'Indiens, mais un tribut qui assurera leur

subsistance.

« Les tribunaux s'informeront si les encomcnderos ont maltraité

les Indiens qui leur ont été coniiés, et dans ce cas, ils les leur ôte-

ront immédiatement»
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« Le tribut .-e payeront les Indiens devra être moindre que
ce ui qu'ils payaient h leurs Caciques, afin qu'ils connaissent
volonté que nous avons d'adoucir leurs ciiarges et de leur venir en
aiue. »

Quand ces nouvelles lois parvlnrenl en Amdri,|ue, elles excltèrenl
la cotere d"s conquénnls. Ceux du Pérou .n.ssacrèren, le vk

-
'oA Mexique, ils oblinrent qu'on sursoie,.!, k la ,nise en i.„c ;du nouveau code.

"'oucur

Lessuccesseurs.de Charles-Quint faiblirent devant celte résisnce ouverte ou occculte, favorisée par la mauvaise vo , ^
vice-rois «u gouverneurs, et une ordonnance de Plnlippe m 1
26 ma, 1609, pc^it de nouveau de donner des Indie sen p"

ial

.^::ux::r:
""'^^^' ^'"^''' ''^^ '--•-' '-^^^^^^^^

„,!''l'!f
"^'^ ""' ="™"''"' P''"P"'^'^^' «" co,nmande,'ies, était ,.oKlé

ZZ,
"'"°""^'"^" "« Cl,a,.les-Qulnt, du 7 Juillet mo, ^^

"

f»'«
«'Jonnous qu'en cas de mort du pi'opriétaire d'une co,n

n"::*™;: t:nT ^:
^^ '"''- '^ "™'''-'^'^ ^»™'" -ment ù a,nc des fils, lequel, quand bien mé,ne il serait niineuraura l'o l,ga,ion de fournir à l'entrelien de ses frè>.es llsZZàr 2tïr' """ '"'-""'"'-' ''"^'^^ '•-.«:

mère, tant qu elle ne se reiuariera pas. »

Une autre ordonnance de Cbarles-Qnint, en date du 4 marslSo2, prescnvau que si le défunt ne laissait que des fdles h Z

^O^Oi^T y' ^"' ''' immenses proprié.ds, qui avaient la pluparto ,000 hectares, et d'autres jusqu'à 700,000 Déclares, étaie cCdamnées à ne pas se diviser.

Une des

nefoulement des Indiens, - Fundo légal,

preiuicri lois des rois d'Espagne avait été (

Indiens, qui étaient dispersés et vivaient isolément dans

que «les

le pays,
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;

seraient réunis dans des villages pour y recevoir l'instruction reli-

gieuse et vivre en société. »

Les Indiens furent refoulés dans ces villages.

Le marquis de Falcès, vice-roi de la Nouvelle-Espagne, rendit,

en io37, une ordonnance, i)rescrivant de donner, à chaqne village

d'Indiens, 500 vares (400 mètres) et plus de terres, pour pouvoir

y vivre et semer; et que dorénavant on ne pourrait j)lus faire au-

cune concession de terres, sinon en laissant une distance de

1,000 varcs (ou 800 mètres), entre la limite de la concession et

celle du village indien le plus voisin.

En 4687, un rescrit du roi d'Espagne, s'appuyant sur ce fait :

<( que les grands propriétaires ne cessaient d'empiéter sur les teri es

des Indiens, ce qui forçait ces malheureux à les abandonner, but

([uc se proposaient les Espagnols, ordonna que les oOO vares (ou

400 mètres) de terre que devait posséder chaque village seraient

comptées, non à partir de l'église, généralement placée au centre,

mais à lartu' de la circonférence et dans la direclion des quatre

points cardinaux. Le rescrit ajoutait qu'on donnerait non-seule-

ment 500 vares, mais 600, et même tout ce qu'il faudrait pour

vivre et semer, « parce que, disait-il, il est juste et digne de ma

pitié royale de venir de nouveau au secours des Indiens, qui ont

tant souffert de vexations et d'injustices, à ce que j'ai appris, et

parce que je vois que ce sont eux qui payent le plus d'im])ôts et qui

fortifient le plus ma couronne royale. »

Malheureusement des abus s'en suivirent. Les indigènes écartè-

rent leurs maisons de i)lus en plus, et empiétèrent à leur tour sur

les terres dos grands propriétaires. Ceux-ci étaient riches, puis-

sants, appuyés à la cour, et ils obtinrent, en 169o, un nouvel édit du

roi d'Espagne, qui supprimait la concession antérieure et prescri-

vait de mesurer les COO vares h partir de l'église, et non plus à

partir de la dernière maison.

De plus, les propriétaires s'opposèrent avec acharnement à la

création de tout village près de leur hacienda ou sur son territoire,

de crainte d'être obligés de céder la zone légale de 600 vares que

leur recotmaissait l'ordonnance de 1695. î
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Les Indiens, refoulés ainsi sur un sol insuffisant pour les nourrir

avec leurs familles, réduits à la condition de journaliers, ou plus
exactement de serfs, végétèrent dans la misère et la dégradation.
De là au crime il n'y a qu'un p:.s. Les plus audacieux imaginèrent
de détrousser les passants et gngnèrent, en un jour, par ce procédé
plus qu'en une ;.nnée de travail chez un grand propriétaire. Leur
exemple trouva bientôt tant d-'imitateurs que, versl710,il fallut faire
parcourir le l)ays par i]e^ paîrouilles armées ayant le droit de juger
et de pendr3 les malfaiteurs sur place. Cette justice expéditive
(Acordada) fut néanmoins impuissante à conjurer le mal.

D'ailleurs dans les lois protectrices rendues par les rois d'Es-
pagne en faveur des Indiens, il yen avait quelques-unes, comme
on aura pu le remarquer déjà, qui leur étaient plutôt nuisibles
qu'utiles :c'étaientcelles qui isolaientcettepopulationdes Espagnols.
En la condamnant à vivre à part, on l'empêchait d'améliorer son
bien-être, ses méthodes, son industrie, par l'exemple qu'elle aurait
eu sous les yeux en étant intercaléeau milieu d'une race supérieure
et plus instruite dans les art^- mécaniques ou autres ; et on contri-
buait, quoique involontairement, à la plonger dans l'ignorance.

Les conséquences d'un pareil régime sont exposées dansU's docu-
ments ci-après, qui nous peignent l'état du pays depuis le dix-hui-
tième siècle jusqu'aux derniers événements.

Beprésentation adressée par le clergé de Mlchoacan aU roi

d'Espagne, sur l'état du Mexique en 1799.

La Nouvelle-Espagne comprend 4 millions et demi d'habitants,

que l'on peut diviser en trois classes :

Espagnols
; Indiens ; Métis.

Les Espagnols (c'est-à-dire les descendants des Européens) for-
ment le dixième du total de la population, et eux seuls possèdent
presque toutes les i)ropriétés et les richesses du royaume. Les
ôciw autres classes, qui composent les neuf dixièmes, comprennent
deux tiers de Métis et un tiers d'Indiens purs. Indiens et Métis
s'orcupent de travaux de domesticité, principalement dans l'agri-

culture, le petit commerce et les diverses professions manuelFes,
c'est-à-dire qu'ils sont les domestiques, serviteurs et journaliers

des Espagnols. Il en résulte par conséquent entre eux et la pre-
soc. d'ég. soc, a

I
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mière classe, cette opposition d'intérêts et d'affections qui cxisîe

d'ordinaire entre ceux qui ne possèdent rien et ceux qui possl'doni

tout, cnlre les domesti(iues et les nmilres. L'envie, le vol, l'inlidé-

lité, chez les uns; le mépris, l'usure, li dureté, chez les autres.

Ces résultats sont les mêmes, en général, d.ins le monde entier ;

mais, en Amérique, ils sont arrivés au plus haut degré d'intensité,

parce qu'il n'y a pas de milieu : tous sont, ou riches ou miséra-

bles, — nobles ou méi)risés.

En effet, ces deux classes. Indiens et Métis, sont plongées dans

l'abattement et la di'gradation. La couleur, l'ignorance et la misère

des Indiens les éloignent à une distance infinie d'un Espagnol. En

vain la législation a voulu les protéger spécialement : elle leur a

fait i)lus de mal que de bien. Circonscrits par la loi dans un cercle

dont le rayon est de 000 vares (oOO mètres), qui est la dimension

légale assignée à leurs villages, ils n'ont pas de propriété indivi-

duelle. Forcés de cultiver des terres communes, dont ils sav. nt (jue

l'amélioration ne leur profitera pas immédiatement, c'est pour eux

une charge d'autant plus odieuse que la nouvelle juridiction ne leur

permet de recourir en cette matière qu'à la Juute centrale de

Mexico. Empêchés par la loi d'habiter et de s'unir avec les autres

classes, ils se trouvent privés des lumières et des secoiirs qu'ils

recevraient de la fréquentation de races plus éclairées. Isolés

par leur iiliôme et leur mode de gouvernement, ils ne peuvent

sortir' de leurs coutumes, de leurs usages, de leurs supersti-

tions grossières que perpôtuent mystéricu emenl dans chaque

village huit ou dix vieux Indiens, qui vivent dans l'oisiveté et aux

dépens de la crédulité des autre =, en les dominant avec le plus dur

despotisme. N'étant peint reconnus par la loi aptes à faire un con-

trat valable, à s'engager pour plus de S piastres dans une affaire

commerciale, en un mot à traiter et à contracter, il est impossi-

ble qu'ils s'instruisent, qu'ils améliorent leur avoir, qu'ils puissent

faire un pas décisif pour sortir de leur misère. Des écrivains célè-

bres, Solorzano, Fraro et d'autres encore, s'éionnent de la cause

secrète qui a tourné au détriment de ces individus tous les privilèges

créés en leur faveur; mais il y a bien plus lieu de s'étonner en

vo^^nt ces auteurs ne pas apercevoir que la cause du mal est enra-

cinée précisément dans ces privilèges. Ces causes réunies ont fuit
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dé doter les bourgs et villages qu'on ybandonn.ut h leur propre

sort ni leur fournir un territoire proportionné h leur tUendue et h

leur développement ultérieur. Les haciendas (grandes propriétés),

loin de se df'menihrer, se sont accrues de main en main, et s'est

accrue en même leuips la difficuUé d'enlix'tenir et de perfectionner

leur culture; dès lors s'est accrue aussi la nécessité pour leurs

propriétaires de recourir dans ce doiilde but aux fonds ou capi-

taux de main-morte, même pour les acquisitions. Les bourgs et

villages sont restés sans propriétés foncit'res. et l'intérêt mal en-

lendudes grands propriétaires (haeenderos) leur a fait refuser même
de louer leurs terres, ne fijt-ce que pour cinq ou sept ans. Le petit

nombre de fermiers qu'on tolère dans l'intiîrieur des haciendas

dépend du caprice du propriétaire ou de l'administrateur qui les

souffre ou les expulse à son gré, souvent après avoir donné la

chasse à leurs troupeaux et brûlé leurs misérables maisons en bois

et pisé.

« L'indivisibilité des haciendas, la diflicullé de les exploiter et le

manque de terres pour le restant de la population, ont produit et

produisent encore les plus funestes résultats pour l'agriculture

elle-même, la population et l'Ét t en général. L'agriculture en

souffre, à cause de l'imperfection et des dépenses considérables

d'exploitation, mais surtout h cause du débouché insuffisant de ses

produits, par suite de la misère et du petit nombre des consomma-

teurs. La population en souffre, parce que, privée de moyens de

subsistance suffisants, la race n'a pu se développer comme l'eût

permis la fertilité du sol. L'État lui-même a souffert un grand pré-

judice, parce qu'il résulte de cette situation que la masse de la

population ne comprend, à part quelques grands propriétaires, que

des Indiens et des esclaves. Les Indiens ont été tenus isolés par

des lois dites protectrices, utiles au début, quand l'oppression était

à craindre, mais funestes dès que cette oppression disparut avec les

conquérants; cet isolement a empêché les Indiens par la suite

d'avoir des relations commerciales et d'augmenter leur fortune; dès

lors, ils végètent dans une indigence qui les avilit. Les esclaves

sont notés d'infamie. Indiens et esclaves, privés en grande partie

de la possession du sol, réduits à la position de joiirnalicrs, sont

en contradiction perpétuelle avec les propriétaires, travaillent mai,

t
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v^enl t,,a qu'il, pcven,. et s'il y a quelque chose d'é.onn,»,c CM q„ ,1,, ne commelteni pas plus ,rexc6s. »

'

>I''>noire de CanceMa, en 1813, ,,„, ,« „,„,,,,„ „u pays.

' I^a popuMlion de ce v.isio coiitinenl ne rc'Don.l m< .s .„
".-e ,ernl„i,.e, qui pourrai, nourrir 40 Z^t^m^ ""

sulva:^:
'" " '""""-^ '''^'^^' -'"-"» *."st Classes

Européens.
.

' ^ • • 2 320 r)00
M^lis. nègres, n.ulàlrcs, sangs niôWs. .'

S.'sOo.'ôlIO

Total. . . . «,000,000
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™
d' ni,•I a pro,l,g„é les mesures de p,-o,ec,ion aux Indiens m il „•

s» les délivrer de la fai,„ et de rindigence.ÏoC ,„ Zlpas de a sagesse de la législation qui régi, les Inde tue';
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Li Nouvelle-Espagne est encore victime de la inanvaise rénini

ciendas, 3,417 Hameaux, e, l,m baraques où vivent les gardien,de troupeaux (eslancias). C'est là un obstacle absolu poufaurL
pop,,l.t,o„ puisse jamais augmenter; c'est cette cIulT q„

"
aa,„ne des mdhous d'individus à être les domestiques les s rfs dpces r,ches propriétaires. „ n'y a pas d'esclavage, Ves't v"a" mal
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le sort (le la majeure partie de ces 6 millions d'habitants est peut-

être pire : ils ne peuvent rien avoir h eux, rien posséder en pro-

pre. Ils ne peuvent se réunir pour former un hameau, un village,

car ausL^ ôt les propriétaires Huit démolir leurs maisons et les

chassent de leurs terres; les malheureux sont obligés d'aller en

vagabonds de province eu province, en traînant iours vieillards et

leurs peiils enfants. Que de larmes je leur ai vu verser quand on

les expulsait du lieu qui les avait vus naître !

Et c'est là ce qu'on .inpellc les lois protectrices des Indes! On
n'a donc pas vu en 300 ans que ce sont ces grandes haciendas qui

ont absorbé tout ce vaste icrritoire; on n'a donc pas reconnu qu'il

fallait les convenir eu viilages? Faut-il que des milliers de lidèles

et bons sujets de Ferdinand Yil soient réduits à vivre dans les bois,

à mourir de faim et sans les coiisolations de la religion, parce

qu'un propriétaire alléguera me <Ionation de Fernand Cortès,qui a

disposé de ce qui n'était i)as à lui ? Les Espagnols qui habitent le

pays continueront-ils toujours à vivre dans un enfer, en étant en

butte à la haine causée \k\v la faute de la métropole? Ceile-ci a-t-

elle pris des moy.ns erticaces pour contenter les iuassi's?

On ne vise qu'ù contenter les |)roi)rictaires créoles, comme si

ceux-ci élaient capables d'entrainei' l'opinion de o millluns d'habi-

tants! Quelle erreur! quelle ignorance de ce qui se pusse en Amé-
.

rique! Les chefs de la révolution qui a éclaté eu 1810, Hidalgo,

AUende, Aldaina, ont pu entraîner dans la révolution des centaines

de mille d'Indiens et de métis; pourquoi? Parce que ces derniers

ne posscdaiCLî rien. Celui qui a quelque chose à perdre ne se livre

pas au hasard d'une révolution. La propriété territoriale rend

l'homme ami de la paix et du travail. »

Dans une note, l'auteur ajoute :

« Dans mes voyages j'ai vu, dans le Nord, des haciendas plus

grandes que la Castille tout entière, et où il n'y a pas un seul

village. »

Situation en 1829. -> Opinion de Don Francisco Garcia,

(jouverneur de l'État de Zacatecas.

« La démoralisation qui se remarque c'aez le peuple mexicain, et

principalement chez les habitants des campagnes, si enclins pour la
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rue„,euseu,enlde,astes terrains susceptibles d'être ul i
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n.en,e teu.ps que des nullions de la„,illes de la class L™nt pr,vees du bienfait de la propriété territoriale Véd ieTàla misérable condition de journaliei's.

<;i- ituuiies a

« Enlin, la moralité ne pourra' naitre tant que les haciendasn auront autour d'elles que des réunions de cites san cÎssa s pr,son sans polie, cahutes entassées les unes à eo de^
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Remarques de M. Orozco y Berra sur la population du Mexique
en 18o7 (8/287,413 habitants).

Le baron de Himiboldt dit, dans son ouvrage sur la Nouvelle-
Espagne

: « Les données que j'ai recueillies prouvent que si une
cause extraordinaire ne vient pas bouleverser de temps en temps
1 ordre régulier de la nature, la populauou de la Nouvelle-Espagne
devra se doubler tous les dix-neuf ans. » Mais les résultats ont
donne un démenti complet à cette assertion, car il a fallu plus
de cinquante ans pour doubler la population du Mexique
Une telle lenteur dans le développement d'un pavs neuf, abon-

dant, fertile, sous un climat doux, peut-elle s'attribuer à nos révo-
lutions et à nos guerres civiles? - Je ne le crois pas. La cause
du mal remonte, à mon avis, beaucoup plus haut. Je crois qu'il se
passe au sein même de notre population un phénomène mal com-
pris ou mal /•: .!ié. Sous le gouvernement colonial, la paix ne fut
pas altérée un instant; ce gouvernement a duré trois cents ans Au
moment de la conquête, le pays, le pays central surtout, était
très-peuplé. La conquête, les mines, le travail forcé firent périr
beaucoup d'Indiens, c'est vrai; néanmoins, il en resta beaucoup
plus encore, et celle population ne s'est développée qu'avec une
enteur desespérante, puisqu'en 1794, il n'y avait (,.ie quatre mil-
lions et demi d'habitants.

La cause du phénomène réside, à mon avis, dans ce fait
•

qu'il

y a sur notre sol deux races distinctes qui ne se sont pas a.naloa-
niées, et qui- n'ont presque entre elles aucun contact La race
conquérante et la race vaincue ne se sont point gref,ées l'une sur
l autre. La race vaincue n'a jamais progressé

; de génération en
génération, ses individus, quoi(,ue protégés par la loi, ont diminué
visiblement; de toutes parts, on remarque que les villa.es qu'elle
habite se dépeuplent et tombent en ruines sans que rien puisse ar
reter ce dépérissement. La population ne croît que dans la partie
possédée par la race conquérante.

Le 17 août 1861, le gouverneur de l'État d'A^uascalientes pu-
blia un décret chargeant la propriété territoriale d'un impôt ûro
portionnelà l'étendue.

t^^ipio-

t

i
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n.^Ln? f^"^^
*'"'' "^"^ ''' P'"'P^'^'^^ d^ 20 à 30 sitios

(35,000 hectares
,
ou 52.650 hect.) qui sont les plus communes

devaient payer chaque année, les unes 10,000 piastres ou
50,000 francs, les autres 23,000 piastres ou 115.000 francs Endeux ou trois années, le payement de l'impôt aurait absorbé le

Les propriétés de 200 à 400 sitios (351,000 hect. ou 702,000 h )que ion rencontre dans le nord du Mexique, auraient dû payer

^

Les principaux propriétaires du pays, au nombre de 107, adres-
sèrent aussitôt une protestation au Congrès général, en deman-
dant que le décret fût annulé.

L'inteiTention française eut lieu peu après. La majorité honnête
du pays

1 acclama : elle y vit une garantie d'ordre et de sécurité
Nos armes triomphèrent des troupes réglées qu'on leur opposa

'

mais la pacif.calion fut impossible, parce que le nombre des prolé-
taires vivant par petits groupes armés sur le pays, en rançonnant
les grands propriétaires était trop considérable, et le pays trop
vaste. Ces guérillas prennent une couleur politique uniquement
pour colorer leur système de vol ou de péage à main armée •

à
peine le parti auquel ils prétendent appartenir a-t-il le dessus
qu'aussitôt ils se « prononcent » contre lui, sous un prétexte ou
sous un autre, mais en réalité pour continuer leur vie vagabonde
de détrousseurs sur les grands chemins.

Le document suivant mérite d'être cité :

I

Le commandant en chef du corps expéditionnaire du Mexique
au ministre de la guerre.

Mexico, le 10 novembre 1864.

« Je ne sais si on a raison, en France, de s'étonner de la réap-
pariiion de bandes détruites, de canons pris, etc. On suppose, sans
doute, ce pays-ci p( (plé, facile à parcourir, peu habitué à faire cette
guerre de guérillas, de contrebandiers, qui est depuis cinquante
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ans rétat norm;il du Mexique, et la carrière suivie par un gnind

nombre, Pourquoi?

« Parce q'ie li propriété terriloriii'e est entr.^ les mains du plus

petit nombre, que l'Indien est dans un état de servage déguisé, (jiie

la classe riche, p:!s plus que le gouvernemeiit, n'a jamais rien f.iit

pour améliorer une pareille siluaiion, créer l'industiie, organiser

le travail. L;i phase actuelle de cette guerre n'est pas politique :

elle est sociale. »

En effet, la situation du itialheureux Indien au Mexique est des

plus dures. S'il ne se fait pas ii'uerilla, il lui faut se résigner h être

journalier, et voici dans quelles conditions.

Il y a deux systèmes en vigueur.

Dans le premier, le journalier travaille pendant le temps qui lui

convient; et, à la lin de chariue semaine, on règle son compte. Dans

les contrées froides, on lui paye 2 réaux (1 fr. 33 cent.) par jour,

et 3 n\aux ('â fr. 03 cent.) dans les climats tempérés. Exception-

nellem Mit, dans la zone chaude, sur les côtes, il reçoit 4 réaux

(ou 2 fr. 70 cent.).

Dans le second système, l'Indien reçoit un morceau de terre,

qu'il cultive pour son propre compte, et des instrui'nenis aratoires.

On lui donne une cahiite, en briques crues généralement, qui lui

sert d'habitation. Il a le droit de couper du b'tis dans les forêts du

propriétaire, et de faire pacager quelques animaux. Entin, on Ini

paye une certaine somme par joui'. Par contre, le Journalier

s'oblige à travailler toute l'année, depuis le commencement des

semailles jusqu'à la lin de la moisson. A c<>mi)te de la somme

journalière à laquelle il a droit, il peut prendre, dans un magasin

qui se trouve toujours dans la propriété, les denrées, vêtements et

ustensiles dont il a besoin. A la Un de l'année, on liquide le

coujpte; si le journalier a moins reçu d'avances que ne comporte

son salaire, la différence lui est payée en argent. Sinon, il reste

attaché à la glèbe.

L'empereur Maximilien, peu après son arrivée, fnt frappé de cette

situation affreuse du pays. 11 sentit que s'il n'apiielait pas les

ma->ses à profiter des bienfaits de la propriété individuelle, son

règne ne serait qu'éphémère. Le 1(1 sei)teinbre 18GG, il promulgua

une lui qui était un premier pas fait dans cette voie.
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La loi assignaitaux villages de plus (le 4(10 habita
sion de terrain cultivable et prodiidif

nts une exten-
t3gale ati fonds légal.

é.ail tenu de les indemnise,, pou ,t,r,i '„
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ios e„g,.,ge,, à vendre nu. Indien, les .«,.,';,:„
P»nu: .:s res.èren. sourds à ionies les eM,„,.,a,!o,.

'"'

L Eiupereur Muxinnlien pay,. de sa vie sa généreuse le.la.ivo •

etle pays eon„nue à être désole par des bandes à main arl i,,

Ava,,t de lerniiner, il esl uiilc f|ue nous jetions ,n, coup dV^I s„r

tr^

e

':;;t e"i
•

'"'"^ '^''"-"'"^- ''•' ""^^'' "" '- ""
-^

' ^

-

e, caler entre les eraigrants, on leur a pris, de «,é ou de forceleu,. terres pour les refouler à Pouest, Qu'en e t-il rL 1,

'

£1a!nient suivant va nous rapprendre.

Le général Pope, mmm.miant la (mnliève du Nonl-Ouest
au mviisirc de la ijuerre des Êtuts-Unis.

îlilWiinkce, le (i foirior 18Ci.

«Le système poli(i,p,e ,,„c nons avons suivi jusqu'l, présent avcY.
les Indiens parait avoir été le résullat d'ex|,édienls temporaires etnon émaner d'un plan bien réiléclii.
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a Dès que la m.irche de l'émigration commerça à envahir les

terres des Indiens nomades, on lit avec eux des traités par lesquels

ils cédaient ime large partie de leur territoire, sous la réserve d'un

échange plus à l'ouest. En dédommagement, on leur accordait une
subvention pécuniaire annuelle, et on leur fournissait aussi, annuel-

lement, des marchandises, des armes, des munitions. Un agent du
gouvernement était accrédité près d'eux pour ces loinTdtures.

« Cet argent, ces ed'ets donnés, attir-rcn* bientôt tous les

joueiu's, marchands d'eau-de-vie, brocan leurs et autres individus

de la plus vile immoralité, sur la frontière. L'Indien, entrant forcé-

ment en rapport avec eux par les échanges, devint bientôt, comme
eux, un ivrogne, un joueur, un vagabond ; et il fut volé, (ronjpé,

pillé par tous ces aventuriers. Les terres qu'on lui avait réservées

acquirent rapidement une plus-value notable, par suite du déve-
loppement des cultures des émigrants tout autour. Des spéculateurs

en terrains assiégèrent le congrès au moyen d'inlluences de toutes

sortes, pour obtenir un nouveau traité avec les Indiens et leur

transfert plus à l'ouest encore. Ces déplacements se succédèrent à

de courts intervalles; les Indiens, ainsi refoulés, diminuèrent rapi-

dement, car les vices qu'on leur avait inculqués avaient tué leur

virilité : on ne pouvait même plus espérer de les convertir aux
lumières de l'Évangile.

« Par ce système de « réservations, d nous avons transplanté

graduellement les Indiens à l'ouest; nous les avons acculés du
nord au sud, contre la chaîne des montagnes rocheuses, et fmale-

ment créé ainsi une barrière de plus eu plus forte contre l'émigra-

tion et le transit. Les émigrants qui se rendent vers l'Océan

Pacifique sont obligés de s'ouvrir un passage à travers cette bar-

rière; il en résulte des difficultés, des vols, des violences, qui

amènent fréquemment des massacres, soit de blancs, soit d'Indiens.

Si les blancs ont eu le dessous, on demande immédiatement des
troupes

; et alors commence contre les Indiens une guerre que les

spéculateurs et fournisseurs intéressés à la kme durer rendent très-

difficile à bien mener, à cause de leurs agissements sur la presse.

« Il faut le reconnaître : sous le point de vue économique comme
sous le point de vue humain, la politique que nous avons suivie à

l'égard des Indiens a été un déplorable échec.
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présence. L'un voul.it conserver aux Arabes presque exclusive-
ment la possession du sol, et les isoler des dmigntits. C'eût dé
uneiiHite; cir comment les Arabc's eussent-ils pu, ainsi isolés,

apprendre à perfrctionner leurs métliodes de cuKure et les arts
mécaniques ? Vivant entre eux, leur faMaîisnie reli,-ieux ciK redou-
blé d'intensité, el on sait qu'il les p;>rte à des révoltes perpé-
tuelles. Enfin, il D'y a pas de colonisation durable si on ne donne
pas aux émigranis une bonne part du sol, et si on ne les intercale
pas entre les indigfMies.

Un autre système, non moins faux et dangereux, a été formulé du
côté opposé. On vise à dépouiller de force les Arabes de leurs terres,
sous prétexte qu'ils sont une race inférieure, et on veut les refouler.'
Ce ^^e'-ait prélendre fonder une do:nination durable sur la baine et
la spoliation, et pousser les indigènes à piodter de la première
compHcation européenne, dans laquelle enirorail la France, pour
entreprendre contre les cobius u-ie ciieire d'exlermii;a;ion, puis-
qu'on les menace à n'être plus que dos prolétaires.

La vérité est entre ces deux systèmes exlrémes : les colons doi-
vent être libres d'acquérir par voie d'acbat ; les Arabes, libres de
posséder ou de vendre. Ils seront réunis par des intérêts récipro-
qiies

;
et la liberté d'association entre eux, la liberté de transactions

contribueront puissamment à diminuer leurs préjugés opposés.

{Applaudissements.)

ili. lePn'sident se fait rinîerprète des remcrcimcnts de l'audi-
toire, et provoque la discussion.

M. Hameau. - Une élude antérieure des faits dont nous venons
d'être enirelenus m'enha dit à présenter quelques observations sur
le rap,)ort si plein d'autorité de M. le Commandant Pierron Je ne
sa.irais dire d'abord avec quel plaisir j'ai entendu cette savante
étude et quelle saisfuetion intérieiire m'a causée le ju-cment
qu'elle porte sur les vrais caractères de la d mination des rois
d'Espagne en Amérique, .le ne me sépare que dans les conclu-
sions. M. le Commandant peuje que p(mr civiliser un peuj)le asse-vl
par une nation plus éehiirée que lui, le meilleur plan consiste à le
fondre parmi les vainqueurs. Celle opiniun n'est pas la mienne

J
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'"' """""'''' "' ^''^"™^'' '"'' ""' '•""'"les

analogues ii cerlaines commininulés tcrrilon.Hcs <lc noire Franceau .noyen âge. Les terres „„i en dépendaien. apparie e ta»membres de ces familles. Un de leurs chefs mo, an, s par. en.;-;-' aux copropriétaires du a.,„m, avec .'ha g o
et X de former un étaldissement pour les enlants du déL,tVena, une troisième classe, composée des marchands et de" l -
sans des v, es; enlln, les serfs vivant dans les terre seign -
nales a.lachés à la glèbe. Les capitaines espagnols trouvère f te
situation avorable à leur avidité, ,1s s'emparèrent des se gn „rtet .se substituèrent aux .seigneurs mexicains. L-intention for-
melle du gouvernement espagnol, en leur distribuant les flefs fenco-

ru alite qu ils mirent dans leur domination provoqua la c usure et

un adm rable tableau. i>ouze cordeliers s'avancent, nii-pleds têtesrasées blêmes et couverts de haillons, et devant eux les „ '«Ltdores les seigneurs, vétus d'or, entourés de tout l'appareil detpuissance; ces maîtres, qui se font adorer comme s d eu

fliction. L effet en fut prodigieux sur les Mexicains, et dès le nre

tn i::^"?;"
•'"^''."" -"--'" -«'"• •> en t rr. ailler d.ms les voies ou voulait agir la couronne d'Espagne •

illutta avec les co>u,ui.la,lores. Il est impossible de di e le fncomparables vertus que cette lutte suscila et les grand , l'es ouis y sont révélées. Nous ne connaissons ,uère q",e la! '?!
,i

Valence, Mo-MontoHno, Pierre de Garni, Sahmmn un Aztéque qui se fi, moine, etc., etc., l'un <l'ei,treeux 'évèq, e e Met
„'

aux Indiens. . su est vrai que Votre Maje,-lé ait rendu un teledil quelle s'a,,prête à faire pénitence, c r c'est n des pigrands crimes qu'elle ait pu commettre. » Si l'on sonre ', .„
qu'était alors un pauvre évêque comparé à CaHesn-t ce qu'il fallait de liauteur l,me poTose:re^S ,:: 1/
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comme par enchantcmcnl; leurs ruines mai^nifiques étonncnl au-
^

iourd'luii le voyageur au milieu des déserts, accusant à la fois le

génie de ces relii^icux éducateurs, et la sottise de leurs adversaires.

Peut-être cependant était-ce lii le prélude d'une nouvelle race pour

les civilisations l'utures !

Pour revenir au point de la conférence qui prête h controverse,

je dis que toutes les fois qu'on entreprend d'élever l'esprit d'un

peuple sans culture, le premier précepte est de l'isoler avec soin de

la civilisation à laquelle on veut l'initier. C'est la thèse contrau'e

h celle du Commandant : j'expose mes raisons. Quand nous met-

tons à la portée des sauvages ce (]ue l'industrie nous a donné dans

l'ordre des conquêtes matérielles, soit nos liqueurs, nos vins, nos

armes, nos ustensiles, leurs organes, ignorant la mesure dont il eu

faut user, trouvent dans leur emploi une cause de destruction.

Au point de vue moral, le môme phénomène se présente. Sou-

mettre brusquement h l'action d'une civilisation avancée un peuple

enfant c'est lui supposer une virilité d'aptitudes et une souplesse

d'assimilation qui lui manquent ; c'est commettre une erreur ana-

logue à celle qui ferait élever, suivant le même régime, et mêlés

ensemble, des jeunes gens de vingt ans et des enfants en se-

vrage. Tous les enfants périraient. Un peuple neuf n'est pas

•issez aguerri pour soutenir l'esprit d'ime civilisation mûrie à

travers des siècles d'épreuves. Elle l'enivre et l'égaré, et de plus,

dans l'ordre du travail, il ne peut supporter la concurrence. Nous

-posions une loi du même ordre dans une de nos dernières

jnférences. Nous disions qu'un homme habitué à un salaire mé-

diocre, et qui bru^^quement passe à des salaires élevé., n'a pas

une volonté assez forte pour persévérer dans la tempérance; il

plie sous un progrès matériel qu'un progrès moral éqmvalenl

n'a pas accompagné. En résumé, ([uand on veut élever le niveau

intellectuel d'un peuple, relativement sauvage, cette œuvre de

transformation impose un tel tempérament, une science de grada-

tion si délicate, que le mieux, suivant moi, est de tenir ce peuple

loin de toute influence et de l'isoler dans les mains de ses

éducateurs.

Je rejetterai donc ce système dïnlercalation, auquel, pourma part,

je ne sache pas qu'un peuple sauvage ait jamais résisté. Je prierai

1

m.f



\

î
I

'I

f

il

— 95 —
"'.''inton.mt iM. le C(„nm;.nclant de vouloir bien nous dire s'il a
trouva (iiieifjiies l races des mlpitlli.

M. le commnndnut VWmm. i J'ai frouvé. ,n effet, beau-
roup de lerres cnUivées en eo:n,nn„. Quant au système de eoloni-
sation, comre lequel M. Ka.neau vient de s'élever, ,'application
que

j
en a. vu fa.re en Algérie .n démontre, suivant moi, la

superionté sur loui autre. J'ai bsorvé que partout ci. les Arabes
son môles avec les Européens, ils améliorent leur cuKure et
perdent de leur férocilé. Dans un de leurs derniers soulèvements,
un chet arabe, devenu l'un des marchands de blé les plus riches
du monde fit parvenir, avant do pr 're les annes, une lettre à
ladre..se du commandant do la ,, . , voisine. Il lui disait •

« La guerre sainte est proclaniée. Je t'atlaqucral dans trois jours*
en face. En attendant, fais rentrer les femmes, les enfants les
ouvriers.

. Partout où l.s Arabes travaillaient avec des Européens
Ils ont montré la même humanité. En général, ceu.x qui viven!
en groupes isolés n'ont pas montré les nièmes seniiments.
M. nameau, - Au point de vue des intérêts particuliers et de

la sécurité présente, cette théorie est indiscutable. Mais je crois
qu au point de vue plus généra! oii je me plaçais, l'isolement d'un
peuple encore sauvage, groupé sous la direction d'initiateurs
éclaires, loin de conquérants le plus souvent corrompus, répon-
drait au système le plus capable d'amener ces indigènes à un état
de civilisation et de prospérité réelles.

M. Paul IMbot. — Le gouvernement actuel du Mexique a-t-il
pris quelques mesures analogues aux lois agraires , dont M. le
rapporteur nous parlait?

M. le commandant Pierron. - Le gouvernement qui a succédé
i\ celui de l'empereur Maximilien commença par confisquer les
biens des grands propriétaires qui (talent supposés partisans de
l'empire, et il a réparti leurs terres entre les Indiens qui les cul-
tivaient.

La séance est close à 3 heures.

Le Gérant : Feytaud.
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